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ACCORD CONCERNANT L'ADOPTION DE CONDITIONS UNIFORMES
D'HOMOLOGATION ET LA RECONNAISSANCE RECIPROQUE DE

L'HOMOLOGATION DES EQUIPEMENTS ET PIECES
DE VEHICULES A MOTEUR

EN DATE A GENEVE DU 20 MARS 1958

AMENDEMENTS SERIE 02 AU REGLEMENT No 1$

COMMUNICATION DU ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD

Monsieur le Ministï-e,

J'ai l'honneur, sur instructions du Secrétaire général, de me référer

à la lettre C.N.326.1976.TREATIES-26 du 15 octobre 1976, vous transmettant

un projet d'amendements ("série 02") au Règlement No 15 annexé à l'Accord

il'1' concernant l'adoption de conditions uniformes d'homologation et la reconnais-

sance réciproque de l'homologation des équipements et pieces de véhicules à

moteur, en date à Genève du 20 mars 1958, présenté par le Gouvernement du

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord.

A cet égard, je désire vous informer que, le 22 octobre 1976, le

Secrétaire général a reçu du Gouvernement du Royaume-Uni une communication

tendant à ce que les amendements en question entrent en vigueur le

1er mars 1977 au lieu du 15 mars 1977 comme indiqué dans la lettre C.N.326.

En effet, était-il précisé dans la communication, les Parties intéressées

sont convenues de cette date dont le choix constitue un compromis entre les

diverses suggestions concernant la date d'entrée en vigueur. Pour cette

raison, le Gouvernement britannique espère que les amendements proposés

pourront entrer en vigueur à la date convenue du 1er mars 1977.
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En conséquence, sauf objection à la procédure proposée de la part des

Parties contractantes à l'Accord reçue dans les 90 jours de la date de la

présente lettre, les amendements, conformément aux dispositions du

paragraphe premier de l'article 12 de l'Accord, entreront en vigueur le

1er mars 1977.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre ,

les assurances de ma très haute considération.

Le Conseiller juridique
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